
 FÉDÉRATIONS DE PARENTS D’ÉLÈVES 
Lycée René Descartes           Année scolaire 2025-2026 

 

 

Compte rendu du conseil de classe établi par les parents d’élèves le :  20.01.26 1 er trimestre 
 

Conseil présidé par : M. GRAVIERE 
Professeur Principal : Mme PORTALIER 

  CLASSE : 109 
Nb d’élèves : 35 

Élèves délégués :  Parents délégués :  

Abezash MASSALVE 
Nina ROCHER 

FCPE :     F. ARNAUD                  Mail : conseil.descartes@fcpe69.fr 

PEEP :    L. CLAUSS                       Mail : lyceedescartes.sglpeep@gmail.com 

  MOYENNE GÉNÉRALE :                       MINI :    MAXI : 17,90 
Nb d’élèves dont la moyenne est < à 10 : 0 Nb d’élèves dont la moyenne est > ou = à 13 :  

 Félicitations :    15       Compliments :          5    Encouragements :   4     Avertissements travail :    0    Avertissements conduite :    0 

 

Enseignants présents (matière) :  

M. BONNET ( S.E.S)                                   Mme PASSERIEUX ( Anglais) 

Mme PRUDENT ( Anglais)                       Mme DUJARDIN ( Mathématiques spécifique) 

Mme L’HARMET ( E.P.S)                          M.MARIE ( H.GEO) 

Mme PINHEIRO ( Espagnol )                   Mme PORTALIER ( Français) 

 

 
 

Bilan général de la classe : 

Classe sérieuse et agréable avec des résultats positifs. 

Une tête de classe solide et active. 

Groupe hétérogène. 

Quelques bavardages et demande de plus de régularité et d’exigence dans le travail. 

 

 

Intervention des délégués élèves : 

Rien à dire. 
 
 
 

Bilan des questionnaires et intervention des parents  

 

Concernant le bac de mathématiques, un bac blanc devrait être organisé. Il sera différent en fonction de la spécialité, il ne sera pas 

le même si l’élève a pris spécialité maths ou maths spécifique. Il pourrait se présenter comme un D.S lors d’un cours de 

mathématiques mais rien n’est encore précisément défini. 

Mme Dujardin propose d’utiliser Whims pour s’entrainer à avoir des automatismes pour les exercices. Se mettre par 2 si l’accès 

n’est pas possible pour tous les élèves. 

 

Les spécialités seront à choisir définitivement en juin mais M. GRAVIERE demande à ce que chaque élève remplisse le document 

qui lui a été donné même si ça ne l’engage pas. Cela permettra à la direction de commencer l’organisation pour la terminale. 

 

 

 

 

 

 

 

 


